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Décision n° ARSBFC/DSP/2025/23 

portant renouvellement partiel du Comité de Protection des Personnes “Est ” (CPP EST I) 
 

La directrice générale de l’agence  
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles  L. 1123-1 à L. 1123-3, R. 1123-4 à R. 1123-7 ; 
 

Vu la circulaire DGS/SD1C/2006/259 du 14 juin 2006 relative à la mise en place des comités de protection des 
personnes ; 

 

Vu l’arrêté du ministre du Travail, de la Santé et des Solidarités en date 22 avril 2024 portant renouvellement 
de l'agrément des comités de protection des personnes ; 

 

Vu  la décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° 
ARSBFC/DSP/2024/13, en date du 23 mai 2024, portant nomination des membres du Comité de Protection 
des Personnes “Est I” (CPP EST I) ; 

 

Vu l’ensemble des arrêtés portant agrément national des associations et unions d’associations représentant les 
usagers dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

Vu la demande formulée, le 18 juillet 2025, par Madame Marie-Ange SALISSON, assistante sociale au sein des 
services réanimations pôle adulte, centre SLA, centre MAGEC et pneumologie S. I. du centre hospitalier 
universitaire (CHU) de DIJON, pour être membre du comité de protection des personnes « Est I » dans une 
des catégories mentionnées à l’article R. 1123-4 du code de la santé publique ; 

 

Vu la décision ARS-BFC-SG-2025-045 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 31 juillet 2025. 

 
Considérant que les membres des comités de protection des personnes sont nommés par le directeur général de 
l’agence régionale de santé de la région dans laquelle le comité a son siège ; 
 

Considérant que le comité de protection des personnes « Est I » a son siège à Dijon, et qu’il revient donc à la 
directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté d’en désigner les membres ; 
 

Considérant qu’en cas de vacance d'un siège de membre du comité de protection des personnes survenant en 
cours de mandat, le remplacement doit intervenir dans les mêmes conditions que la nomination pour la durée du 
mandat restant à courir. 

 

DECIDE 
 

Article 1er : L’article 1er de la décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-
Comté n° ARSBFC/DSP/2024/13, en date du 23 mai 2024, portant nomination des membres du Comité de 
Protection des Personnes “Est I” (CPP EST I) est modifiée comme suit : 

A l'article 1er – SECOND COLLEGE – le paragraphe 6 est ainsi rédigé : 

 
6) Quatre personnes qualifiées en raison de leur compétence en sciences humaines et sociales ou de 

leur expérience dans le domaine de l’action sociale : 
  -  Madame Florence GONNEAUD 
  -  Madame Alicia FOURNIER 
 -  Madame Marie-Ange SALISSON 
 -  XX XXX XX 
 

Le reste inchangé. 
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Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la 
Santé, ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon, sis 22 Rue d'Assas – B.P. 61616 à 
DIJON (21 016), dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision. A l’égard des 
tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la région Bourgogne-Franche-
Comté. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : Le directeur de la Santé Publique de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de 
la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. Elle sera notifiée à Madame Marie-Ange SALISSON, et une copie sera adressée : 

- à madame le ministre de la Santé et de l’Accès aux soins – direction générale de la santé – sous-direction 
politique des produits de santé et qualité des pratiques et des soins – bureau PP1 ; 

- au Docteur Jean-Pierre QUENOT, président du comité de protection des personnes « Est I ». 
 

   Fait à DIJON, le 02 septembre 2025  
 
   La directrice générale, 
   Pour la directrice générale,  
   La responsable par intérim de la direction de 
   la santé publique, 
 
 
 
 
 
 
 
   Geneviève FRIBOURG 
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Côte-d'Or Haute-Saône
Nord Franche-

Comté

Centre Franche-

Comté
Jura

Bourgogne 

Méridionale

Saône-et-Loire - 

Bresse - Morvan
Nièvre Yonne

2

8 9 920 4 2 13 6 9

2

15

Nombre d'implantations autorisées

6 5

2 1 1

7

Ecart 0 2 3

Nombre d'implantations prévues par le SRS 

2023-2028

2

Les cellules grisées indiquent que des dossiers correpondant à ces OQOS ont été reçus lors de la précédente fenêtre de dépôt et sont en cours d'instruction par l'ARS de Bourgogne-Franche-Comté. Ces dossiers ne sont pas  décomptés des OQOS 

présentés.

BILAN OBJECTIFS QUANTITATIFS DE L'OFFRE DE SOINS - SEPTEMBRE 2025

ACTIVITE DE MEDECINE

Zone

1110 10 1120

BOQOS SEPT 2025 - MED
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Côte-d'Or Haute-Saône
Nord

Franche-Comté

Centre Franche-

Comté
Jura

Bourgogne 

Méridionale

Saône-et-Loire - 

Bresse - Morvan
Nièvre Yonne

7 2 2 6 3 3 5 3 4

6 1 2 5 2 4 3 3 4

4 1 2 3 1 3 3 1 2 à 3

7 2 2 6 3 3 5 3 4

3 0 1 5 1 3 3 1 4

4 1 1 2 0 3 2 0 3

0 0 0 0 0 0 0 0 0

3 1 1 0 1 1 0 2 0

0 0 1 1 1 0 1 1 0

Chirurgie pratiquée chez des 

patients adultes

Chirurgie pédiatrique

Chirurgie bariatrique

Ecarts

Chirurgie pratiquée chez des 

patients adultes

Chirurgie pédiatrique

Chirurgie bariatrique

Les cellules grisées indiquent que des dossiers correpondant à ces OQOS ont été reçus lors de la précédente fenêtre de dépôt et sont en cours d'instruction par l'ARS de Bourgogne-Franche-Comté. Ces dossiers ne sont pas  décomptés des OQOS 

présentés.

BILAN OBJECTIFS QUANTITATIFS DE L'OFFRE DE SOINS - SEPTEMBRE 2025

ACTIVITE DE CHIRURGIE

Modalité/Pratique thérapeutique spécifique

Nombre 

d'implantations 

autorisées

Chirurgie pratiquée chez des 

patients adultes

Chirurgie pédiatrique

Chirurgie bariatrique

Zone

Nombre 

d'implantations 

prévues au SRS 

2023-2028

BOQOS SEPT 2025 - CHIR
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Côte-d'Or Haute-Saône
Nord Franche-

Comté

Centre Franche-

Comté
Jura

Bourgogne 

Méridionale

Saône-et-Loire - 

Bresse - Morvan
Nièvre Yonne

HC 4 1 1 4 2 2 2 à 3 1 2

HJ 4 1 1 4 2 2 2 à 3 1 2

3 1 1 2 2 1 1 1 2

2 0 1 1 1 1 1 1 1

1 0 0 1 0 0 0 0 0

HC 4 1 1 4 2 2 3 * 1 2

HJ 3 1 0 3 1 0 1 1 2

3 1 1 2 2 1 1 1 2

2 0 1 1 1 1 1 1 1

1 0 0 1 0 0 0 0 0

HC 0 0 0 0 0 0 -1 à 0 0 0

HJ 1 0 1 1 1 2 1 à 2 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0

* : dont une activité suspendue depuis avril 2023

Ecarts                                  

Réanimation néonatale - Type 

3

Néonatalogie avec soins 

intensifs - Type 2B

Zone

Gynécologie-

Obstétrique - Type 

1

ACTIVITE DE GYNECOLOGIE-OBSTETRIQUE, NEONATALOGIE ET REANIMATION NEONATALE

Modalité

Nombre 

d'implantations 

autorisées

Nombre 

d'implantations 

prévues  par le 

SRS 2023-2028

Néonatalogie sans soins 

intensifs - Type 2A

BILAN DES OBJECTIFS QUANTITATIFS DE L'OFFRE DE SOINS - SEPTEMBRE 2025

Néonatalogie avec soins 

intensifs - Type 2B

Réanimation néonatale - Type 

3

Néonatalogie sans soins 

intensifs - Type 2A

Gynécologie-

Obstétrique - Type 

1

Gynécologie-

Obstétrique - Type 

1

Néonatalogie sans soins 

intensifs - Type 2A

Réanimation néonatale - Type 

3

Néonatalogie avec soins 

intensifs - Type 2B

BOQOS SEPT - GO
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Côte-d'Or Saône et Loire Nièvre Yonne
Doubs (hors 

NFC)
Jura

Haute Saône (hors 

NFC)

Nord-Franche-

Comté

4 4 3 4 4 5 3 3

4 1 2 1 2 2 1 1

1 1 1 1 2 1 1 1

3 3 2 2 3 2 2 1

4 4 3 4 4 3 3 3

4 1 2 1 2 2 1 1

1 1 1 1 2 0 0 0

3 2 2 2 3 2 2 1

0 0 0 0 0 2 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 1 1 1

0 1 0 0 0 0 0 0

OBJECTIFS QUANTITATIFS DE L'OFFRE DE SOINS - SEPTEMBRE 2025

ACTIVITE DE PSYCHIATRIE

Mention

Psychiatrie de l'enfant et 

adolescent
Nombre 

d'implantations 

prévues

Psychiatrie de l'adulte

Psychiatrie périnatale

Zone

Soins sans consentement

Ecarts

Psychiatrie de l'adulte

Psychiatrie de l'enfant et 

adolescent

Psychiatrie périnatale

Soins sans consentement

Nombre 

d'implantations 

autorisées

Psychiatrie de l'adulte

Psychiatrie de l'enfant et 

adolescent

Psychiatrie périnatale

Soins sans consentement

BOQOS SEPT 2025_PSY
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2025 au 1er décembre 2025 pour toutes les activités de soins et EML (R.6122-25 à R.6122-26 du code de la santé publique) dont

l'activité de soins de médecine nucléaire et de l'activité de soins de médecine d'urgence excepté l'activité de soins de radiologie

interventionnelle.
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Côte-d'Or Haute-Saône
Nord Franche-

Comté

Centre Franche-

Comté
Jura

Bourgogne 

Méridionale

Saône-et-Loire - 

Bresse - Morvan
Nièvre Yonne

15 à 16 6 à 7 5 à 6 11 à 13 9 à 11 9 à 11 13 à 16 12 à 13 11 à 13

10 4 2 6 4 8 8 8 9

3 1 2 4 2 2 2 1 à 2 3

2 2 2 4 1 à 2 2 à 3 2 2 à 3 3

4 0 à 1 1 à 2 2 1 1 à 2 2 2 2

3 1 1 à 2 1 à 2 1 2 2 2 2 à 3

3 1 à 2 1 à 2 2 1 1 1 1 3

0 0 0 0 0 0 0 0 0

1 1 1 1 2 0 1 1 1

1 0 0 1 1 0 à 1 1 0 0

1 0 0 1 0 0 0 0 0

4 1 à 2 1 2 1 1 2 1 2

1 0 1 1 0 0 0 0 0

14 2 1 10 7 6 7 9 9

9 3 2 5 3 7 8 8 8

3 1 2 4 1 2 1 1 3

2 2 2 3 1 2 1 2 3

4 0 2 2 1 1 1 1 1

3 0 2 1 1 1 1 1 2

3 1 1 1 1 0 1 0 3

0 0 0 0 0 0 0 0 0

1 0 0 0 1 0 1 1 1

1 0 0 1 1 0 1 0 0

1 0 0 1 0 0 0 0 0

3 1 0 1 0 1 1 1 2

1 0 1 1 0 0 0 0 0

1 à 2 4 à 5 4 à 5 1 à 3 2 à 4 3 à 5 6 à 9 3 à 4 2 à 4

1 1 0 1 1 1 0 0 1

0 0 0 0 1 0 1 0 à 1 0

0 0 0 1 0 à 1 0 à 1 1 0 à 1 0

0 0 à 1 0 0 0 0 à 1 1 1 1

0 1 0 à 1 0 à 1 0 1 1 1 0 à 1

0 0 à 1 0 à 1 1 0 1 0 1 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 1 1 1 1 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 à 1 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0

1 0 à 1 1 1 1 0 1 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0

Les cellules grisées indiquent que des dossiers correpondant à ces OQOS ont été reçus lors de la précédente fenêtre de dépôt et sont en cours d'instruction par l'ARS de Bourgogne-Franche-Comté. Ces dossiers ne sont pas  décomptés des OQOS présentés.

Modalité “cancers”
Mention “oncologie”

Mention “oncologie et hématologie”

Mention “système digestif, endocrinologie, diabétologie, nutrition”

Mention “brûlés”

Mention “conduites addictives”

Modalité “pédiatrie”
Mention “enfants et adolescents”

Mention “jeunes enfants, enfants et 

Modalité “cancers”
Mention “oncologie”

Mention “oncologie et hématologie”

Ecarts

Mention “polyvalent”

Mention “gériatrie”

Mention “locomoteur”

Mention “système nerveux”

Mention “cardio-vasculaire”

Mention “pneumologie”

Mention “système digestif, endocrinologie, diabétologie, nutrition”

Mention “brûlés”

Mention “conduites addictives”

Modalité “pédiatrie”
Mention “enfants et adolescents”

Mention “jeunes enfants, enfants et 

Modalité “cancers”
Mention “oncologie”

Mention “oncologie et hématologie”

Nombre 

d'implantations 

autorisées

Mention “polyvalent”

Mention “gériatrie”

Mention “locomoteur”

Mention “système nerveux”

Mention “cardio-vasculaire”

Mention “pneumologie”

Mention “pneumologie”

Mention “système digestif, endocrinologie, diabétologie, nutrition”

Mention “brûlés”

Mention “conduites addictives”

Modalité “pédiatrie”
Mention “enfants et adolescents”

Mention “jeunes enfants, enfants et 

BILAN DES OBJECTIFS QUANTITATIFS DE L'OFFRE DE SOINS - SEPTEMBRE 2025

SOINS MEDICAUX ET DE READAPTATION

Zone

Modalité/Mention

Nombre 

d'implantations 

prévues par le SRS 

2023-2028

Mention “polyvalent”

Mention “gériatrie”

Mention “locomoteur”

Mention “système nerveux”

Mention “cardio-vasculaire”

BOQOS SEPT 2025 - SMR

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-09-11-00002 - Arrêté ARS-BFC-DOSA-2025-1552 établissant le bilan quantitatif de l'offre de

soins pour la région Bourgogne-Franche-Comté préalable à la période de dépôt des demandes d'autorisations ouverte du 1er octobre

2025 au 1er décembre 2025 pour toutes les activités de soins et EML (R.6122-25 à R.6122-26 du code de la santé publique) dont

l'activité de soins de médecine nucléaire et de l'activité de soins de médecine d'urgence excepté l'activité de soins de radiologie

interventionnelle.
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Côte-d'Or Haute-Saône Nord Franche-Comté Centre Franche-Comté Jura
Bourgogne 

Méridionale

Saône-et-Loire - Bresse 

- Morvan
Nièvre Yonne

1 à 0** 1 1 à 0 * 1 1 1 3 à 2* 0 2

1 à 2** 0 1 1 0 0 0 1 0

Mention A, : lorsque l’activité comprend les actes diagnostiques ou thérapeutiques hors thérapie des pathologies cancéreuses, réalisés par l’administration de médicament radiopharmaceutique prêt à l’emploi ou préparé 

conformément au résumé des caractéristiques du produit, selon un procédé aseptique en système clos ;

Mention B : lorsque l’activité comprend, outre les actes mentionnés dans la Mention A, les actes suivants : 

a) Les actes diagnostiques ou thérapeutiques réalisés par l’administration de médicament radiopharmaceutique préparé selon un procédé aseptique en système ouvert ; 

b) Les actes diagnostiques réalisés dans le cadre d’explorations de marquage cellulaire des éléments figurés du sang par un ou des radionucléides ;

c) Les actes thérapeutiques réalisés par l’administration de dispositif médical implantable actif ;

d) Les actes thérapeutiques pour les pathologies cancéreuses réalisés par l’administration de médicament radiopharmaceutique.

* : les fourchettes 1 à 0 et 3 à 2 traduisent les opérations de regroupement ; après réalisation les OQOS sont ainsi respectivement fixés à 0 et 2

** : les fourchettes 1 à 0 et 1 à 2 traduisent l'opération d'évolution d'un centre de mention A vers la mention B ; après réalisation les OQOS sont ainsi respectivement fixés à 0 (mention A) et 2 (mention B)

Les titulaires d'une autorisation d'installation d'un équipement matériel lourd ou d'une activité de traitement du cancer délivrée avant le 1er juin 2023 doivent déposer une nouvelle demande d'autorisation pour l'activité de médecine nucléaire

Zone

MEDECINE NUCLEAIRE

BILAN DES OBJECTIFS QUANTITATIFS DE L'OFFRE DE SOINS - SEPTEMBRE 2025

Modalité

Nombre d'implantations 

prévues

Mention A

Mention B

BOQOS SEPT 2025 - MN

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-09-11-00002 - Arrêté ARS-BFC-DOSA-2025-1552 établissant le bilan quantitatif de l'offre de

soins pour la région Bourgogne-Franche-Comté préalable à la période de dépôt des demandes d'autorisations ouverte du 1er octobre

2025 au 1er décembre 2025 pour toutes les activités de soins et EML (R.6122-25 à R.6122-26 du code de la santé publique) dont

l'activité de soins de médecine nucléaire et de l'activité de soins de médecine d'urgence excepté l'activité de soins de radiologie

interventionnelle.
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Côte-d'Or Haute-Saône
Nord Franche-

Comté

Centre Franche-

Comté
Jura

Bourgogne 

Méridionale

Saône-et-Loire - 

Bresse - Morvan
Nièvre Yonne

Zone

Ecarts

Soins de longue durée

Soins de longue durée

2 2 2 à 3

-1 à 0 0 à 2

24 à 5 1 à 3 2 5 à 7

-2 à 0 00 0 à 1

6

0

ACTIVITE DE SOINS DE LONGUE DUREE

Activité

Nombre 

d'implantations 

prévues dans le SRS                            

2023-2028

Nombre 

d'implantations 

autorisées

Soins de longue durée 5 1

5 à 6

BILAN DES OBJECTIFS QUANTITATIFS DE L'OFFRE DE SOINS - SEPTEMBRE 2025

Les cellules grisées indiquent que des dossiers correpondant à ces OQOS ont été reçus lors de la précédente fenêtre de dépôt et sont en cours d'instruction par l'ARS de Bourgogne-Franche-Comté. Ces dossiers ne sont pas  décomptés des OQOS 

présentés.

-1 à 0 0

22 7 2 2 2

BOQOS SEPT 2025 - SLD

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-09-11-00002 - Arrêté ARS-BFC-DOSA-2025-1552 établissant le bilan quantitatif de l'offre de

soins pour la région Bourgogne-Franche-Comté préalable à la période de dépôt des demandes d'autorisations ouverte du 1er octobre

2025 au 1er décembre 2025 pour toutes les activités de soins et EML (R.6122-25 à R.6122-26 du code de la santé publique) dont

l'activité de soins de médecine nucléaire et de l'activité de soins de médecine d'urgence excepté l'activité de soins de radiologie

interventionnelle.
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Bourgogne Franche-Comté

Adultes 1 0

Enfants 0 0

Adultes 0 0

Enfants 0 0

Adultes 0 0

Enfants 0 0

Adultes 0 1

Enfants 0 0

Adultes 1 1

Enfants 0 0

Adultes 0 0

Enfants 0 0

Adultes 0 0

Enfants 0 0

Adultes 0 0

Enfants 0 0

Adultes 0 à 1 1

Enfants 0 0

Adultes 1 0

Enfants 0 0

Adultes 0 0

Enfants 0 0

Adultes 0 0

Enfants 0 0

Adultes 0 1

Enfants 0 0

Adultes 1 1

Enfants 0 0

Adultes 0 0

Enfants 0 0

Adultes 0 0

Enfants 0 0

Adultes 0 0

Enfants 0 0

Adultes 0 à 1 1

Enfants 0 0

Adultes 0 0

Enfants 0 0

Adultes 0 0

Enfants 0 0

Adultes 0 0

Enfants 0 0

Adultes 0 0

Enfants 0 0

Adultes 0 0

Enfants 0 0

Adultes 0 0

Enfants 0 0

Adultes 0 0

Enfants 0 0

Adultes 0 0

Enfants 0 0

Adultes 0 à 1 0

Enfants 0 0

Ecarts

Cœur

Poumon

Cœur-Poumon

Foie

Rein

Pancréas

Rein-Pancréas

Intestin

Allogreffe de cellules 

hématopoïétiques

Rein

Pancréas

Rein-Pancréas

Intestin

Pancréas

Rein-Pancréas

Nombre 

d'implantations 

autorisées

Cœur

Poumon

Cœur-Poumon

Foie

Rein

Intestin

Allogreffe de cellules 

hématopoïétiques

Organe/cellules

BILAN OBJECTIFS QUANTITATIFS DE L'OFFRE DE SOINS - SEPTEMBRE 2025

ACTIVITE DE GREFFE

Zone

Allogreffe de cellules 

hématopoïétiques

Nombre 

d'implantations 

prévues par le SRS 

2023-2028

Cœur

Poumon

Cœur-Poumon

Foie

BOQOS GREFFES - SEPTEMBRE 2025

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-09-11-00002 - Arrêté ARS-BFC-DOSA-2025-1552 établissant le bilan quantitatif de l'offre de

soins pour la région Bourgogne-Franche-Comté préalable à la période de dépôt des demandes d'autorisations ouverte du 1er octobre

2025 au 1er décembre 2025 pour toutes les activités de soins et EML (R.6122-25 à R.6122-26 du code de la santé publique) dont

l'activité de soins de médecine nucléaire et de l'activité de soins de médecine d'urgence excepté l'activité de soins de radiologie

interventionnelle.
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Bourgogne Franche-Comté

Chirurgie cardiaque pratiquée chez des 

patients adultes
1 1

Chirurgie cardiaque pédiatrique 0 à 1 0 à 1

Chirurgie cardiaque pratiquée chez des 

patients adultes
1 1

Chirurgie cardiaque pédiatrique 0 0

Chirurgie cardiaque pratiquée chez des 

patients adultes
0 0

Chirurgie cardiaque pédiatrique 0 à 1 0 à 1

Ecarts

Nombre 

d'implantations 

prévues par le SRS 

2023-2028

Modalité

BILAN OBJECTIFS QUANTITATIFS DE L'OFFRE DE SOINS - SEPTEMBRE 2025

ACTIVITE DE CHIRURGIE CARDIAQUE

Zone

Nombre 

d'autorisations

BOQOS SEPT 2025 - CHIR CARD

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-09-11-00002 - Arrêté ARS-BFC-DOSA-2025-1552 établissant le bilan quantitatif de l'offre de

soins pour la région Bourgogne-Franche-Comté préalable à la période de dépôt des demandes d'autorisations ouverte du 1er octobre

2025 au 1er décembre 2025 pour toutes les activités de soins et EML (R.6122-25 à R.6122-26 du code de la santé publique) dont

l'activité de soins de médecine nucléaire et de l'activité de soins de médecine d'urgence excepté l'activité de soins de radiologie

interventionnelle.
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Côte-d'Or Haute-Saône
Nord Franche-

Comté

Centre Franche-

Comté
Jura

Bourgogne 

Méridionale

Saône-et-Loire - 

Bresse - Morvan
Nièvre Yonne

Mention A 1 1 0 1 1 1 à 0 0 0 2

Mention B 0 0 0 1 0 0 à 1 0 1 0

Mention C 1 0 1 0 0 0 1 0 1

Mention D 1 0 0 1 0 0 0 0 0

Mention A 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Mention B 1* 0 0 1* 0 0 0 0 0

2 0 1 2 0 1 1 1 1

Mention A 1 0 0 0 1 1 0 0 0

Mention B 0 0 0 1 0 0 0 1 0

Mention C 1 0 1 0 0 0 1 0 1

Mention D 1 0 0 1 0 0 0 0 0

Mention A 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Mention B 1 0 0 1 0 0 0 0 0

2 0 1 2 0 1 1 1 1

Mention A 0 1 0 1 0 0 0 0 2

Mention B 0 0 0 0 0 1 0 0 0

Mention C 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Mention D 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Mention A 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Mention B 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0

* dans le cadre d'une coopération inter-CHU pour respecter la condition de seuil d'activité

BILAN OBJECTIFS QUANTITATIFS DE L'OFFRE DE SOINS - SEPTEMBRE 2025

ACTIVITE INTERVENTIONNELLE SOUS IMAGERIE MEDICALE EN CARDIOLOGIE

Modalité/Mention

Implantations 

prévues dans le 

SRS

 2023-2028

Cardiopathies ischémiques et structurelles de l’adulte

Zone

  Rythmologie 

interventionnelle

Cardiopathies congénitales 

hors rythmologie

Les cellules grisées indiquent que des dossiers correpondant à ces OQOS ont été reçus lors de la précédente fenêtre de dépôt et sont en cours d'instruction par l'ARS de Bourgogne-Franche-Comté. Ces dossiers ne sont pas  décomptés des OQOS présentés.

Implantations 

autorisées

  Rythmologie 

interventionnelle

Cardiopathies congénitales 

hors rythmologie

Cardiopathies ischémiques et structurelles de l’adulte

Ecarts

  Rythmologie 

interventionnelle

Cardiopathies congénitales 

hors rythmologie

Cardiopathies ischémiques et structurelles de l’adulte

BOQOS SEPT 2025 - AIIM CARDIO

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-09-11-00002 - Arrêté ARS-BFC-DOSA-2025-1552 établissant le bilan quantitatif de l'offre de

soins pour la région Bourgogne-Franche-Comté préalable à la période de dépôt des demandes d'autorisations ouverte du 1er octobre

2025 au 1er décembre 2025 pour toutes les activités de soins et EML (R.6122-25 à R.6122-26 du code de la santé publique) dont

l'activité de soins de médecine nucléaire et de l'activité de soins de médecine d'urgence excepté l'activité de soins de radiologie

interventionnelle.
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Bourgogne Franche-Comté

Neurochirurgie adultes (socle) 1 1

Neurochirurgie fonctionnelle cérébrale 1 1

Radiochirurgie intracrânienne et 

extracrânienne en conditions 

stéréotaxiques

1 1

Neurochirurgie pédiatrique 0 à 1 1

Neurochirurgie adultes (socle) 1 1

Neurochirurgie fonctionnelle cérébrale 0 1

Radiochirurgie intracrânienne et 

extracrânienne en conditions 

stéréotaxiques

0 0

Neurochirurgie pédiatrique 0 à 1 1

Neurochirurgie adultes (socle) 0 0

Neurochirurgie fonctionnelle cérébrale 1 0

Radiochirurgie intracrânienne et 

extracrânienne en conditions 

stéréotaxiques

1 1

Neurochirurgie pédiatrique 0 à 1 0

Les cellules grisées indiquent que des dossiers correpondant à ces OQOS ont été reçus lors de la précédente fenêtre de 

dépôt et sont en cours d'instruction par l'ARS de Bourgogne-Franche-Comté. Ces dossiers ne sont pas  décomptés des 

OQOS présentés.

Ecarts

Nombre 

d'implantations 

prévues par le SRS 

2023-2028

Modalité/Pratique

BILAN OBJECTIFS QUANTITATIFS DE L'OFFRE DE SOINS - SEPTEMBRE 2025

ACTIVITE DE NEUROCHIRURGIE

Zone

Nombre 

d'implantations 

autorisées

BOQOS NEUROCHIR - SEPT 2025

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-09-11-00002 - Arrêté ARS-BFC-DOSA-2025-1552 établissant le bilan quantitatif de l'offre de

soins pour la région Bourgogne-Franche-Comté préalable à la période de dépôt des demandes d'autorisations ouverte du 1er octobre

2025 au 1er décembre 2025 pour toutes les activités de soins et EML (R.6122-25 à R.6122-26 du code de la santé publique) dont

l'activité de soins de médecine nucléaire et de l'activité de soins de médecine d'urgence excepté l'activité de soins de radiologie

interventionnelle.
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Côte-d'Or Haute-Saône
Nord Franche-

Comté

Centre Franche-

Comté
Jura

Bourgogne 

Méridionale

Saône-et-Loire - 

Bresse - Morvan
Nièvre Yonne

Mention A 0 0 1 0 0 0 1 1 1 *

Mention B 1 0 0 1 0 0 0 0 0

Mention A 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Mention B 1 0 0 1 0 0 0 0 0

Mention A 0 0 1 0 0 0 1 1 1 *

Mention B 0 0 0 0 0 0 0 0 0

* : concomitament à la mise en place d'une UNV

Nombre d'implantations 

prévues par le SRS 2023-

2028

Ecart

Mention

BILAN OBJECTIFS QUANTIFIES DE L'OFFRE DE SOINS - SEPTEMBRE 2025

ACTIVITE INTERVENTIONNELLE SOUS IMAGERIE MEDICALE EN NEURORADIOLOGIE

Zone

Nombre d'implantations 

autorisées

BOQOS AIIM EN NEURO - SEPT 2025

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-09-11-00002 - Arrêté ARS-BFC-DOSA-2025-1552 établissant le bilan quantitatif de l'offre de

soins pour la région Bourgogne-Franche-Comté préalable à la période de dépôt des demandes d'autorisations ouverte du 1er octobre

2025 au 1er décembre 2025 pour toutes les activités de soins et EML (R.6122-25 à R.6122-26 du code de la santé publique) dont

l'activité de soins de médecine nucléaire et de l'activité de soins de médecine d'urgence excepté l'activité de soins de radiologie

interventionnelle.
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Côte-d'Or Haute-Saône
Nord Franche-

Comté

Centre Franche-

Comté
Jura

Bourgogne 

Méridionale

Saône-et-Loire - 

Bresse - Morvan
Nièvre Yonne

1 0 0 1 0 0 1 0 1

4 2 1 3 2 2 4 3 6

0 2 0 0 2 0 0 1 0

1 0 0 1 0 0 0 0 0

5 à 4 2 à 1 1 3 2 2 4 3 à 2 6 à 4

0 à 1 0 à 2 0 0 0 0 0 0 à 1 0 à 2

1 0 1 1 0 1 1 1 2

1 0 0 1 0 0 1 0 1

4 4 1 3 3 2 4 3 6

0 0 0 0 1 0 0 1 0

1 0 0 0 0 0 0 0 0

5 2 1 3 2 2 4 3 6

0 0 0 0 0 0 0 0 0

1 0 0 1 0 0 0 0 2

0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 -2 0 0 -1 0 0 0 0

0 2 0 0 1 0 0 0 0

0 0 0 1 0 0 0 0 0

0 à -1 0 à -1 0 0 0 0 0 0 à -1 0 à -2

0 à 1 0 à 2 0 0 0 0 0 0 à 1 0 à 2

0 0 1 0 0 1 1 1 0

Antenne de médecine d'urgence *

Structure des urgences pédiatriques

SMUR pédiatrique

Antenne de médecine d'urgence

Nombre 

d'implantations

prévues dans

le SRS

2023-2028

SMUR

Ecarts 

SAMU CRRA 15

Antenne SMUR

Nombre 

d'implantations

autorisées

SMUR pédiatrique

Structure des urgences

SAMU CRRA 15

Structure des urgences

Structure des urgences pédiatriques

SMUR

SMUR pédiatrique

Antenne SMUR

Antenne de médecine d'urgence*

*L’ajout d’antennes de médecine d’urgence (hors création ex-nihilo), dans une zone d’implantation entraine, de facto, la réduction dans les mêmes proportions du nombre de SU dans la limite de la borne basse, pour maintenir le même nombre total d’implantations en structures 

polyvalentes dans les zones de planification sanitaire. 

OBJECTIFS QUANTITATIFS DE L'OFFRE DE SOINS - SEPTEMBRE 2025

MEDECINE D'URGENCE

Modalité

SAMU CRRA 15

Structure des urgences

Structure des urgences pédiatriques

SMUR

Antenne SMUR

BOQOS SEPT 2025 - MU

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-09-11-00002 - Arrêté ARS-BFC-DOSA-2025-1552 établissant le bilan quantitatif de l'offre de

soins pour la région Bourgogne-Franche-Comté préalable à la période de dépôt des demandes d'autorisations ouverte du 1er octobre

2025 au 1er décembre 2025 pour toutes les activités de soins et EML (R.6122-25 à R.6122-26 du code de la santé publique) dont

l'activité de soins de médecine nucléaire et de l'activité de soins de médecine d'urgence excepté l'activité de soins de radiologie

interventionnelle.
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Côte-d'Or Haute-Saône
Nord Franche-

Comté

Centre Franche-

Comté
Jura

Bourgogne 

Méridionale

Saône-et-Loire - 

Bresse - Morvan
Nièvre Yonne

Réanimation et soins intensifs polyvalets et de spécialité le cas échéant 1 1 1 1 1 1 1 1 2

Soins intensifs polyvalents dérogatoires 5 0 0 4 0 1 2 0 1

Soins intensifs de cardiologie 3 1 1 2 1 1 1 1 2

Soins intensifs de neurologie vasculaire 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Soins intensifs d’hématologie 1 0 0 à 1 1 0 0 à 1 0 à 1 0 à 1 0 à 1

Réanimation de recours et soins intensifs pédiatriques  polyvalents, et de spécialité le cas échéant 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Réanimation et soins intensifs pédiatriques  polyvalents, et de spécialité le cas échéant 1 0 0 1 0 0 0 0 0

Soins intensifs pédiatriques polyvalents dérogatoires 0 1 1 1 1 1 1 1 1

Soins intensifs pédiatriques d’hématologie 1 0 0 1 0 0 0 0 0

Réanimation et soins intensifs polyvalets et de spécialité le cas échéant 1 1 1 1 1 1 1 1 2

Soins intensifs polyvalents dérogatoires 4 0 0 3 0 1 0 0 1

Soins intensifs de cardiologie 3 1 1 2 1 1 1 1 2

Soins intensifs de neurologie vasculaire 1 1 1 1 1 0 1 0 1

Soins intensifs d’hématologie 1 0 0 1 0 0 0 0 0

Réanimation de recours et soins intensifs pédiatriques  polyvalents, et de spécialité le cas échéant 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Réanimation et soins intensifs pédiatriques  polyvalents, et de spécialité le cas échéant 1 0 0 1 0 0 0 0 0

Soins intensifs pédiatriques polyvalents dérogatoires 0 0 1 1 0 1 1 0 0

Soins intensifs pédiatriques d’hématologie 1 0 0 1 0 0 0 0 0

Réanimation et soins intensifs polyvalets et de spécialité le cas échéant 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Soins intensifs polyvalents dérogatoires 1 0 0 1 0 0 2 0 0

Soins intensifs de cardiologie 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Soins intensifs de neurologie vasculaire 0 0 0 0 0 1 0 1 0

Soins intensifs d’hématologie 0 0 0 à 1 0 0 0 à 1 0 à 1 0 à 1 0 à 1

Réanimation de recours et soins intensifs pédiatriques  polyvalents, et de spécialité le cas échéant 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Réanimation et soins intensifs pédiatriques  polyvalents, et de spécialité le cas échéant 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Soins intensifs pédiatriques polyvalents dérogatoires 0 1 0 0 1 0 0 1 1

Soins intensifs pédiatriques d’hématologie 0 0 0 0 0 0 0 0 0

OBJECTIFS QUANTITATIFS DE L'OFFRE DE SOINS - SEPTEMBRE 2025

ACTIVITE DE SOINS CRITIQUES

Nombre d'implantations 

autorisées

Soins critiques 

adultes

Soins critiques 

pédiatriques

Modalité/Mention

Nombre d'implantations 

prévues

Soins critiques 

adultes

Soins critiques 

pédiatriques

Zone

Nombre d'implantations 

autorisées

Soins critiques 

adultes

Soins critiques 

pédiatriques

BOQOS_SEPT 2025_SC

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-09-11-00002 - Arrêté ARS-BFC-DOSA-2025-1552 établissant le bilan quantitatif de l'offre de

soins pour la région Bourgogne-Franche-Comté préalable à la période de dépôt des demandes d'autorisations ouverte du 1er octobre

2025 au 1er décembre 2025 pour toutes les activités de soins et EML (R.6122-25 à R.6122-26 du code de la santé publique) dont

l'activité de soins de médecine nucléaire et de l'activité de soins de médecine d'urgence excepté l'activité de soins de radiologie

interventionnelle.
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Côte-d'Or Haute-Saône
Nord Franche-

Comté

Centre Franche-

Comté
Jura

Bourgogne 

Méridionale

Saône-et-Loire - 

Bresse - Morvan
Nièvre Yonne

Hémodialyse en centre * 2 1 1 2 1 1 1 1 2

Hémodialyse en unité de dialyse 

médicalisée
6 2 3 4 2 2 3 3 2

Hémodialyse en unité d'autodialyse 

simple ou assistée
4 1 1 3 2 2 2 2 2

 Dialyse à domicile par hémodialyse ou 

par dialyse péritonéale **
2 1 1 2 1 1 1 3 2

Hémodialyse en centre 2 1 1 2 1 1 1 1 2

Hémodialyse en unité de dialyse 

médicalisée
6 2 3 4 2 2 3 2 2

Hémodialyse en unité d'autodialyse 

simple ou assistée
4 1 1 3 2 2 2 2 2

 Dialyse à domicile par hémodialyse ou 

par dialyse péritonéale
2 1 1 2 1 1 1 2 2

Hémodialyse en centre 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Hémodialyse en unité de dialyse 

médicalisée
0 0 0 0 0 0 0 1 0

Hémodialyse en unité d'autodialyse 

simple ou assistée
0 0 0 0 0 0 0 0 0

 Dialyse à domicile par hémodialyse ou 

par dialyse péritonéale
0 0 0 0 0 0 0 1 0

* L'autorisation est donnée pour la modalité d'hémodialyse en centre. Il est précisé au sein de la décision si l'hémodialyse peut être proposée aux patients enfants.

** L'autorisation est donnée pour la modalité de dialyse à domicile. Il est précisé au sein de la décision si la dialyse à domicile s'effectue par hémodialyse et/ou par dialyse péritonéale.

Ecarts

BILAN DES OBJECTIFS QUANTITATIFS DE L'OFFRE DE SOINS - SEPTEMBRE 2025

TRAITEMENT DE L'INSUFFISANCE RENALE CHRONIQUE PAR EXPURATION EXTRARENALE

Zone

Modalité

Nombre 

d'implantations 

autorisées

Nombre 

d'implantations 

prévues dans le 

SRS 2023-2028

BOQOS SEPT 2025 - TIRC

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-09-11-00002 - Arrêté ARS-BFC-DOSA-2025-1552 établissant le bilan quantitatif de l'offre de

soins pour la région Bourgogne-Franche-Comté préalable à la période de dépôt des demandes d'autorisations ouverte du 1er octobre

2025 au 1er décembre 2025 pour toutes les activités de soins et EML (R.6122-25 à R.6122-26 du code de la santé publique) dont

l'activité de soins de médecine nucléaire et de l'activité de soins de médecine d'urgence excepté l'activité de soins de radiologie

interventionnelle.

31



AMP clinique

Côte-d'Or Haute-Saône
Nord Franche-

Comté

Centre Franche-

Comté
Jura

Bourgogne 

Méridionale

Saône-et-Loire - 

Bresse - Morvan
Nièvre Yonne

1 0 0 2 0 0 0 0 0

1 0 0 1 0 0 0 0 0

1 0 0 2 0 0 0 0 0

1 0 0 1 0 0 0 0 0

1 0 0 1 0 0 0 0 0

1 0 0 1 0 0 0 0 0

1 0 0 2 0 0 0 0 0

1 0 0 1 0 0 0 0 0

1 0 0 2 0 0 0 0 0

1 0 0 1 0 0 0 0 0

1 0 0 1 0 0 0 0 0

1 0 0 1 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0

AMP biologique

Côte-d'Or Haute-Saône
Nord Franche-

Comté

Centre Franche-

Comté
Jura

Bourgogne 

Méridionale

Saône-et-Loire - 

Bresse - Morvan
Nièvre Yonne

2 0 0 2 0 0 0 1 2

1 0 0 2 0 0 0 0 0

1 0 0 1 0 0 0 0 0

1 0 0 1 0 0 0 0 0

1 0 0 1 0 0 0 0 0

1 0 0 2 0 0 0 0 0

1 0 0 1 0 0 0 0 0

1 0 0 1 0 0 0 0 0

2 0 0 2 0 0 0 0 2

1 0 0 2 0 0 0 0 0

1 0 0 1 0 0 0 0 0

1 0 0 1 0 0 0 0 0

1 0 0 1 0 0 0 0 0

1 0 0 2 0 0 0 0 0

1 0 0 1 0 0 0 0 0

1 0 0 1 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 1 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0

Conservation à usage autologue des gamètes et préparation et 

conservation à usage autologue des tissus germinaux en application de 

Conservation des embryons en vue d'un projet parental ou en 

application du 2° du II de l'article L. 2141-4 du CSP

Conservation des embryons en vue de leur accueil et mise en œuvre de 

celui-ci

Activités relatives à la conservation des gamètes en vue de la 

réalisation ultérieure d'une assistance médicale à la procréation en 
Recueil, préparation et conservation du sperme en vue d'une 

insémination artificielle

Activités relatives à la FIV avec ou sans micromanipulation comprenant 

notamment : le recueil, la préparation et la conservation du sperme ; la 

Ecart

Prélèvement d'ovocytes en vue d'une AMP

Modalité/Mention

Nombre 

d'implantations 

prévues par le SRS 

2023-2028

Recueil, préparation et conservation du sperme en vue d'une 

insémination artificielle

Activités relatives à la FIV avec ou sans micromanipulation comprenant 

notamment : le recueil, la préparation et la conservation du sperme ; la 

Recueil, préparation, conservation et mise à disposition du sperme en 

vue d'un don

Préparation, conservation et mise à disposition d'ovocytes en vue d'un 

don

Activités relatives à la conservation des gamètes en vue de la 

réalisation ultérieure d'une assistance médicale à la procréation en 

Prélèvement d'ovocytes en vue de leur conservation pour la 

réalisation ultérieure d'une assistance médicale à la procréation en 

application de l'article L. 2141-12 du CSP

Modalité/Mention

BILAN DES OBJECTIFS QUANTITATIFS DE L'OFFRE DE SOINS - SEPTEMBRE 2025

ASSISTANCE MEDICALE A LA PROCREATION

Zone

Prélèvement d'ovocytes en vue d'une AMP

Prélèvement de spermatozoïdes

Transfert des embryons en vue de leur implantation

Prélèvement d'ovocytes en vue d'un don

Zone

Mise en œuvre de l'accueil des embryons

Prélèvement d'ovocytes en vue de leur conservation pour la 

réalisation ultérieure d'une assistance médicale à la procréation en 

application de l'article L. 2141-12 du CSP

Nombre 

d'implantations 

prévues par le SRS 

2023-2028

Nombre 

d'implantations 

autorisées

Prélèvement d'ovocytes en vue d'une AMP

Prélèvement de spermatozoïdes

Transfert des embryons en vue de leur implantation

Prélèvement d'ovocytes en vue d'un don

Mise en œuvre de l'accueil des embryons

Conservation des embryons en vue de leur accueil et mise en œuvre de 

celui-ci

Prélèvement de spermatozoïdes

Transfert des embryons en vue de leur implantation

Prélèvement d'ovocytes en vue d'un don

Mise en œuvre de l'accueil des embryons

Prélèvement d'ovocytes en vue de leur conservation pour la 

réalisation ultérieure d'une assistance médicale à la procréation en 

application de l'article L. 2141-12 du CSP

Recueil, préparation et conservation du sperme en vue d'une 

insémination artificielle

Activités relatives à la FIV avec ou sans micromanipulation comprenant 

notamment : le recueil, la préparation et la conservation du sperme ; la 

Recueil, préparation, conservation et mise à disposition du sperme en 

vue d'un don

Préparation, conservation et mise à disposition d'ovocytes en vue d'un 

don

Activités relatives à la conservation des gamètes en vue de la 

réalisation ultérieure d'une assistance médicale à la procréation en 

Conservation à usage autologue des gamètes et préparation et 

conservation à usage autologue des tissus germinaux en application de 

Conservation des embryons en vue d'un projet parental ou en 

application du 2° du II de l'article L. 2141-4 du CSP

Conservation des embryons en vue de leur accueil et mise en œuvre de 

celui-ci

Nombre 

d'implantations 

autorisées

Ecart

Recueil, préparation, conservation et mise à disposition du sperme en 

vue d'un don

Préparation, conservation et mise à disposition d'ovocytes en vue d'un 

don

Conservation à usage autologue des gamètes et préparation et 

conservation à usage autologue des tissus germinaux en application de 

Conservation des embryons en vue d'un projet parental ou en 

application du 2° du II de l'article L. 2141-4 du CSP

BOQOS SEPT 2025 - AMP

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-09-11-00002 - Arrêté ARS-BFC-DOSA-2025-1552 établissant le bilan quantitatif de l'offre de

soins pour la région Bourgogne-Franche-Comté préalable à la période de dépôt des demandes d'autorisations ouverte du 1er octobre

2025 au 1er décembre 2025 pour toutes les activités de soins et EML (R.6122-25 à R.6122-26 du code de la santé publique) dont

l'activité de soins de médecine nucléaire et de l'activité de soins de médecine d'urgence excepté l'activité de soins de radiologie

interventionnelle.
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Côte-d'Or Haute-Saône
Nord Franche-

Comté

Centre Franche-

Comté
Jura

Bourgogne 

Méridionale

Saône-et-Loire - 

Bresse - Morvan
Nièvre Yonne

1 0 1 0 0 0 1 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0

1 0 0 1 0 0 0 0 0

1 0 0 1 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0

1 0 0 1 0 0 0 0 0

1 0 1 0 0 0 1 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0

1 0 0 1 0 0 0 0 0

1 0 0 1 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0

1 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 1 0 0 0 0 0

Examens en vue du diagnostic de maladies 

infectieuses

Nombre 

d'implantations 

prévues dans le 

SRS 2023 - 2028

Ecarts

Examens de biochimie portant sur les 

marqueurs sériques maternels

Examens de génétique portant sur l'ADN 

fœtal libre circulant dans le sang maternel

Examens de cytogénétique, y compris les 

examens moléculaires appliqués  la 

cytogénétique

Analyses de génétique moléculaire

Examens de biochimie foetale à visée 

diagnostique

Examens en vue du diagnostic de maladies 

infectieuses

Examens de génétique portant sur l'ADN 

fœtal libre circulant dans le sang maternel
Examens de cytogénétique, y compris les 

examens moléculaires appliqués  la 

cytogénétique

Analyses de génétique moléculaire

Examens de biochimie foetale à visée 

diagnostique

Examens en vue du diagnostic de maladies 

infectieuses

BILAN DES OBJECTIFS QUANTITATIFS DE L'OFFRE DE SOINS - SEPTEMBRE 2025

DIAGNOSTIC PRENATAL

Zone

Modalité

Nombre 

d'implantations 

autorisées

Examens de biochimie portant sur les 

marqueurs sériques maternels

Examens de génétique portant sur l'ADN 

fœtal libre circulant dans le sang maternel

Examens de cytogénétique, y compris les 

examens moléculaires appliqués  la 

cytogénétique

Analyses de génétique moléculaire

Examens de biochimie foetale à visée 

diagnostique

Examens de biochimie portant sur les 

marqueurs sériques maternels

BOQOS SEPT 2025 - DPN

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-09-11-00002 - Arrêté ARS-BFC-DOSA-2025-1552 établissant le bilan quantitatif de l'offre de

soins pour la région Bourgogne-Franche-Comté préalable à la période de dépôt des demandes d'autorisations ouverte du 1er octobre

2025 au 1er décembre 2025 pour toutes les activités de soins et EML (R.6122-25 à R.6122-26 du code de la santé publique) dont

l'activité de soins de médecine nucléaire et de l'activité de soins de médecine d'urgence excepté l'activité de soins de radiologie

interventionnelle.
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Modalité Mention Localisation Côte-d'Or Haute-Saône
Nord Franche-

Comté

Centre Franche-

Comté
Jura

Bourgogne 

Méridionale

Saône-et-Loire - 

Bresse - Morvan
Nièvre Yonne

A1 : Chirurgie oncologique viscérale et digestive 1 1 1 1 à 2 1 0 à 1 2  0 à 1 1 à 2

A2 : Chirurgie oncologique thoracique 1 0 1 0 0 0 1 1 0

A3 : Chirurgie oncologique de la sphère oto-rhino-laryngée, cervico-faciale et 

maxillo-faciale, dont la chirurgie du cancer de la thyroïde
3 0 0 1 à 2 0 1 1 1 1

A4 : Chirurgie oncologique urologique 3 1 0 2 0 1 à 2 2 1 1 à 2

A5 : Chirurgie oncologique gynécologique 1 0 0 1 1 1 2 à 3 0 1

A6 : Chirurgie oncologique mammaire 3 1 1 4 1 2 3 1 2

A7 : Chirurgie oncologique indifférenciée 6 1 2 6 1 3 3 2 4

B1 : Chirurgie oncologique viscérale et digestive complexe, y compris les 

atteintes péritonéales
4 0 1 2 à 3 0  2 à 3 1 1  à  2 2 à 3

B2 : Chirurgie oncologique thoracique complexe, comprenant la pratique de 

chirurgie des cancers de la trachée, des cancers envahissants le rachis, le cœur 

ou la paroi thoracique

1 0 0 1 0 0 0 0 0

B3 : Chirurgie oncologique de la sphère oto-rhino-laryngée, cervico-faciale et 

maxillo-faciale complexe, comprenant la pratique de chirurgie d’exérèse avec 

reconstruction complexe dans le même temps opératoire que l’exérèse

1 0 1 1 0 1 0 0 0

B4 : Chirurgie oncologique urologique complexe, comprenant les pratiques de 

chirurgie des cancers avec atteinte vasculaire ou lombo-aortique
2 0 1 3 0 0 à 1 1 0 1 à 2

B5 : Chirurgie oncologique gynécologique complexe, comprenant la chirurgie 

des cancers avec atteinte péritonéale
2 0 1 1 0 0 0 à 1 0 0

1 0 0 1 0 0 0 0 0

1 0 1 1 0 1 1 1 1

2 0 0 1 0 1 0 0 0

Traitements de radiothérapie externe chez l’adulte, chez l’enfant et 

l’adolescent de moins de dix-huit ans
1 0 0 0 0 0 0 0 0

Traitements de curiethérapie chez l’adulte, chez l’enfant et l’adolescent de 

moins de dix-huit ans
0 0 0 0 0 0 0 0 0

4 1 1 à 2 1 1 2 à 3 2 à 3 1  à  2 3 à 4

1 0 0 à 1 1 0 0 à 1 0 à 1 0 à 1 0 à 1

1 0 0 1 0 0 0 0 0

A1 : Chirurgie oncologique viscérale et digestive 1 1 0 1 1 1 2 1 1

A2 : Chirurgie oncologique thoracique 0 0 0 0 0 0 1 1 0
A3 : Chirurgie oncologique de la sphère oto-rhino-laryngée, cervico-faciale et 

maxillo-faciale, dont la chirurgie du cancer de la thyroïde
2 0 0 1 0 1 0 0 0

A4 : Chirurgie oncologique urologique 3 1 0 2 0 1 2 1 1

A5 : Chirurgie oncologique gynécologique 1 0 0 1 1 1 2 0 1

A6 : Chirurgie oncologique mammaire 3 1 1 4 1 2 3 1 2

A7 : Chirurgie oncologique indifférenciée 5 1 1 4 0 1 3 2 4
B1 : Chirurgie oncologique viscérale et digestive complexe, y compris les 

atteintes péritonéales
4 0 1 3 0 2 1 1 3

B2 : Chirurgie oncologique thoracique complexe, comprenant la pratique de 

chirurgie des cancers de la trachée, des cancers envahissants le rachis, le cœur 

ou la paroi thoracique

1 0 0 1 0 0 0 0 0

B3 : Chirurgie oncologique de la sphère oto-rhino-laryngée, cervico-faciale et 

maxillo-faciale complexe, comprenant la pratique de chirurgie d’exérèse avec 

reconstruction complexe dans le même temps opératoire que l’exérèse

1 0 1 1 0 1 0 0 0

B4 : Chirurgie oncologique urologique complexe, comprenant les pratiques de 

chirurgie des cancers avec atteinte vasculaire ou lombo-aortique
2 0 1 3 0 1 1 0 2

B5 : Chirurgie oncologique gynécologique complexe, comprenant la chirurgie 

des cancers avec atteinte péritonéale
2 0 1 1 0 0 1 0 0

1 0 0 1 0 0 0 0 0

1 0 1 1 0 1 1 1 1

2 0 0 1 0 1 0 0 0
Traitements de radiothérapie externe chez l’adulte, chez l’enfant et 

l’adolescent de moins de dix-huit ans
1 0 0 0 0 0 0 0 0

Traitements de curiethérapie chez l’adulte, chez l’enfant et l’adolescent de 

moins de dix-huit ans
0 0 0 0 0 0 0 0 0

4 1 2 1 1 3 3 2 4

1 0 0 1 0 0 1 0 0

1 0 0 1 0 0 0 0 0

A1 : Chirurgie oncologique viscérale et digestive 0 0 1 1 0 0 0 0 0 à 1

A2 : Chirurgie oncologique thoracique 1 0 1 0 0 0 0 0 0
A3 : Chirurgie oncologique de la sphère oto-rhino-laryngée, cervico-faciale et 

maxillo-faciale, dont la chirurgie du cancer de la thyroïde
1 0 0 0 à 1 0 0 1 1 1

A4 : Chirurgie oncologique urologique 0 0 0 0 0 0 à 1 0 0 0 à 1

A5 : Chirurgie oncologique gynécologique 0 0 0 0 0 0 0 à 1 0 0

A6 : Chirurgie oncologique mammaire 0 0 0 0 0 0 0 0 0

A7 : Chirurgie oncologique indifférenciée 1 0 1 2 1 2 0 0 0
B1 : Chirurgie oncologique viscérale et digestive complexe, y compris les 

atteintes péritonéales
0 0 0 0 0 0 à 1 0 0 à 1 0

B2 : Chirurgie oncologique thoracique complexe, comprenant la pratique de 

chirurgie des cancers de la trachée, des cancers envahissants le rachis, le cœur 

ou la paroi thoracique

0 0 0 0 0 0 0 0 0

B3 : Chirurgie oncologique de la sphère oto-rhino-laryngée, cervico-faciale et 

maxillo-faciale complexe, comprenant la pratique de chirurgie d’exérèse avec 

reconstruction complexe dans le même temps opératoire que l’exérèse

0 0 0 0 0 0 0 0 0

B4 : Chirurgie oncologique urologique complexe, comprenant les pratiques de 

chirurgie des cancers avec atteinte vasculaire ou lombo-aortique
0 0 0 0 0 0 0 0 0

B5 : Chirurgie oncologique gynécologique complexe, comprenant la chirurgie 

des cancers avec atteinte péritonéale
0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0
Traitements de radiothérapie externe chez l’adulte, chez l’enfant et 

l’adolescent de moins de dix-huit ans
0 0 0 0 0 0 0 0 0

Traitements de curiethérapie chez l’adulte, chez l’enfant et l’adolescent de 

moins de dix-huit ans
0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 à 1 0 0 0 à 1 0 0 à 1 0 à 1

0 0 0 0 0 0 0 0 0

OBJECTIFS QUANTITATIFS DE L'OFFRE DE SOINS - SEPTEMBRE 2025

ACTIVITE DE SOINS DE TRAITEMENT DU CANCER

Mention B : En sus de la mention A, chimiothérapies intensives

Mention C : Traitements médicamenteux systémiques du cancer chez l’enfant et l’adolescent de moins de dix-huit ans, y 

compris les traitements médicamenteux intensifs 

Zone

Mention C

Nombre 

d'implantations 

prévues

Chirurgie oncologique

Mention A : chirurgie oncologique chez 

l’adulte 

Mention B : mission de recours, chirurgie 

complexe multiviscérale ou multidisciplinaire 

ou de la récidive des tumeurs malignes chez 

l’adulte ou la chirurgie oncologique en zone 

irradiée

Mention C : Chirurgie oncologique chez l’enfant et les adolescents de moins de dix-huit ans

Radiothérapie externe, 

curiethérapie

Mention A : Traitements de radiothérapie externe chez l’adulte

Mention B : Traitements de curiethérapie chez l’adulte

Traitements 

médicamenteux 

systémiques du cancer

Mention A : Traitements médicamenteux systémiques du cancer chez l’adulte, hors chimiothérapies intensives citées en 

mention B 

Nombre 

d'implantations 

autorisées

Chirurgie oncologique

Mention A : chirurgie oncologique chez 

l’adulte 

Mention B : mission de recours, chirurgie 

complexe multiviscérale ou multidisciplinaire 

ou de la récidive des tumeurs malignes chez 

l’adulte ou la chirurgie oncologique en zone 

irradiée

Mention C : Chirurgie oncologique chez l’enfant et les adolescents de moins de dix-huit ans

Radiothérapie externe, 

curiethérapie

Mention A : Traitements de radiothérapie externe chez l’adulte

Mention B : Traitements de curiethérapie chez l’adulte

Mention C

Traitements 

médicamenteux 

systémiques du cancer

Mention A : Traitements médicamenteux systémiques du cancer chez l’adulte, hors chimiothérapies intensives citées en 

mention B 

Mention B : En sus de la mention A, chimiothérapies intensives

Mention C : Traitements médicamenteux systémiques du cancer chez l’enfant et l’adolescent de moins de dix-huit ans, y 

compris les traitements médicamenteux intensifs 

Ecarts

Chirurgie oncologique

Mention A : chirurgie oncologique chez 

l’adulte 

Mention B : mission de recours, chirurgie 

complexe multiviscérale ou multidisciplinaire 

ou de la récidive des tumeurs malignes chez 

l’adulte ou la chirurgie oncologique en zone 

irradiée

Mention C : Chirurgie oncologique chez l’enfant et les adolescents de moins de dix-huit ans

Radiothérapie externe, 

curiethérapie

Mention A : Traitements de radiothérapie externe chez l’adulte

Mention B : Traitements de curiethérapie chez l’adulte

Mention C

Traitements 

médicamenteux 

systémiques du cancer

Mention A : Traitements médicamenteux systémiques du cancer chez l’adulte, hors chimiothérapies intensives citées en 

mention B 

Mention B : En sus de la mention A, chimiothérapies intensives

Mention C : Traitements médicamenteux systémiques du cancer chez l’enfant et l’adolescent de moins de dix-huit ans, y 

compris les traitements médicamenteux intensifs 

BOQOS_SEPT 2025_TC

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-09-11-00002 - Arrêté ARS-BFC-DOSA-2025-1552 établissant le bilan quantitatif de l'offre de

soins pour la région Bourgogne-Franche-Comté préalable à la période de dépôt des demandes d'autorisations ouverte du 1er octobre

2025 au 1er décembre 2025 pour toutes les activités de soins et EML (R.6122-25 à R.6122-26 du code de la santé publique) dont

l'activité de soins de médecine nucléaire et de l'activité de soins de médecine d'urgence excepté l'activité de soins de radiologie

interventionnelle.
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Côte-d'Or Haute-Saône
Nord Franche-

Comté

Centre Franche-

Comté
Jura

Bourgogne 

Méridionale

Saône-et-Loire - 

Bresse - Morvan
Nièvre Yonne

1 0 0 1 0 0 0 0 0

3

dont 1 limitée 

oncogénétique, 

dont 1 autre 

limitée HLA-

Maladies

0 0

2

dont 1  limitée 

HLA-Maladies

0 0 0 0 0

1 0 0 1 0 0 0 0 0

3

dont 1 limitée 

oncogénétique, 

dont 1 autre 

limitée HLA-

Maladies

0 0

2

dont 1  limitée 

HLA-Maladies

0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0

Ecarts                                  

Analyses de cytogénétique, y compris 

cytogénétique moléculaire

Analyses de génétique moléculaire

BILAN OBJECTIFS QUANTITATIFS DE L'OFFRE DE SOINS - SEPTEMBRE 2025

EXAMEN DES CARACTERISTIQUES GENETIQUES D’UNE PERSONNE OU IDENTIFICATION D’UNE PERSONNE PAR EMPREINTES GENETIQUES A DES FINS MEDICALES

Modalité

Nombre d'implantations 

autorisées                            

Analyses de cytogénétique, y compris 

cytogénétique moléculaire

Analyses de génétique moléculaire

Zone

Nombre d'implantations 

prévues dans le SRS   

2023-2028

Analyses de cytogénétique, y compris 

cytogénétique moléculaire

Analyses de génétique moléculaire

BOQOS SEPT 2025 - GENETIQUE 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-09-11-00002 - Arrêté ARS-BFC-DOSA-2025-1552 établissant le bilan quantitatif de l'offre de

soins pour la région Bourgogne-Franche-Comté préalable à la période de dépôt des demandes d'autorisations ouverte du 1er octobre

2025 au 1er décembre 2025 pour toutes les activités de soins et EML (R.6122-25 à R.6122-26 du code de la santé publique) dont

l'activité de soins de médecine nucléaire et de l'activité de soins de médecine d'urgence excepté l'activité de soins de radiologie

interventionnelle.
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Côte-d'Or Haute-Saône
Nord Franche-

Comté

Centre Franche-

Comté
Jura

Bourgogne 

Méridionale

Saône-et-Loire - 

Bresse - Morvan
Nièvre Yonne

Mention socle 4 à 3 1 1 2 1 1 1 1 2

Mention réadaptation 4 à 3 1 1 2 1 1 1 1 2

Mention ante et post-partum 4 à 3 1 1 2 1 1 1 1 2

Mention enfants de moins de 3 ans 4 à 3 1 1 2 1 1 1 1 2

Mention socle 4 1 1 2 1 1 1 1 2

Mention réadaptation 3 1 1 2 1 1 1 1 2

Mention ante et post-partum 3 1 1 2 1 1 1 0 2

Mention enfants de moins de 3 ans 4 1 1 2 1 1 1 0 2

Mention socle 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Mention réadaptation 0 à 1 0 0 0 0 0 0 0 0

Mention ante et post-partum 0 à 1 0 0 0 0 0 0 1 0

Mention enfants de moins de 3 ans 0 0 0 0 0 0 0 1 0

Les cellules grisées indiquent que des dossiers correpondant à ces OQOS ont été reçus lors de la précédente fenêtre de dépôt et sont en cours d'instruction par l'ARS de Bourgogne-Franche-Comté. Ces dossiers ne sont pas  décomptés des OQOS présentés.

BILAN DES OBJECTIFS QUANTITATIFS DE L'OFFRE DE SOINS - SEPTEMBRE 2025

Ecarts

Mention

Nombre d'implantations 

prévues  par le SRS 2023-

2028

ACTIVITE D'HOSPITALISATION A DOMICILE

Zone

Nombre d'implantations 

autorisées

BOQOS SEPT 2025 - HAD

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-09-11-00002 - Arrêté ARS-BFC-DOSA-2025-1552 établissant le bilan quantitatif de l'offre de

soins pour la région Bourgogne-Franche-Comté préalable à la période de dépôt des demandes d'autorisations ouverte du 1er octobre

2025 au 1er décembre 2025 pour toutes les activités de soins et EML (R.6122-25 à R.6122-26 du code de la santé publique) dont

l'activité de soins de médecine nucléaire et de l'activité de soins de médecine d'urgence excepté l'activité de soins de radiologie

interventionnelle.
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 (Appareils d'imagerie par résonance magnétique nucléaire à utilisation médicale ; Scanographes à utilisation médicale)

Côte-d'Or Haute-Saône
Nord Franche-

Comté

Centre Franche-

Comté
Jura

Bourgogne 

Méridionale

Saône-et-Loire - 

Bresse - Morvan
Nièvre Yonne

16 6 6 12 8 7 11 7 10

16 6 6 12 4 6 11 7 10

0 0 0 0 4 1 0 0 0

Côte-d'Or Haute-Saône
Nord Franche-

Comté

Centre Franche-

Comté
Jura

Bourgogne 

Méridionale

Saône-et-Loire - 

Bresse - Morvan
Nièvre Yonne

1 0 0 0 0 0 0 1 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0

1 0 0 0 0 0 0 1 0

Nombre d'implantations autorisée

Nombre d'implantations prévues dans le SRS  

2023-2028

Ecarts

RESERVES A UN USAGE MOBILE

(arrêté ARSBFC-DOSA-2025-327)

Les cellules grisées indiquent que des dossiers correpondant à ces OQOS ont été reçus lors de la précédente fenêtre de dépôt et sont en cours d'instruction par l'ARS de Bourgogne-Franche-Comté. Ces dossiers ne sont pas  décomptés des OQOS présentés.

BILAN DES OBJECTIFS QUANTITATIFS DE L'OFFRE DE SOINS - SEPTEMBRE 2025

EQUIPEMENTS D'IMAGERIE EN COUPE UTILISES A DES FINS DE RADIOLOGIE  DIAGNOSTIQUE

Zone

Ecarts

Nombre d'implantations autorisées

Nombre d'implantations prévues dans le SRS  

2023-2028

EQUIPEMENTS D'IMAGERIE EN COUPE UTILISES A DES FINS DE RADIOLOGIE  DIAGNOSTIQUE

Zone

BOQOS SEPT 2025 - IM DIAG

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-09-11-00002 - Arrêté ARS-BFC-DOSA-2025-1552 établissant le bilan quantitatif de l'offre de

soins pour la région Bourgogne-Franche-Comté préalable à la période de dépôt des demandes d'autorisations ouverte du 1er octobre

2025 au 1er décembre 2025 pour toutes les activités de soins et EML (R.6122-25 à R.6122-26 du code de la santé publique) dont

l'activité de soins de médecine nucléaire et de l'activité de soins de médecine d'urgence excepté l'activité de soins de radiologie

interventionnelle.
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Côte-d'Or Haute-Saône Nord Franche-Comté Centre Franche-Comté Jura
Bourgogne 

Méridionale

Saône-et-Loire - Bresse 

- Morvan
Nièvre Yonne

0 0 0 1 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 1 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0

Côte-d'Or Haute-Saône Nord Franche-Comté Centre Franche-Comté Jura
Bourgogne 

Méridionale

Saône-et-Loire - Bresse 

- Morvan
Nièvre Yonne

0 0 0 1 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 1 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0

Nombre d'implanatations 

autorisées

Caisson Hyperbare

Cyclotron à utilisation médicale

Ecarts

Caisson Hyperbare

Cyclotron à utilisation médicale

Zone

BILAN OBJECTIFS QUANTITATIFS DE L'OFFRE DE SOINS - SEPTEMBRE 2025

EQUIPEMENTS MATERIELS LOURDS

Zone

Implantations

Nombre d'implantations 

prévues par le SRS 2023-2028

Cyclotron à utilisation médicale

Caisson Hyperbare
Ecarts

Cyclotron à utilisation médicale

Nombre d'implanatations 

autorisées

Caisson Hyperbare

Caisson Hyperbare

Cyclotron à utilisation médicale

Nombre d'implantations 

prévues par le SRS 2023-2028

Caisson Hyperbare

Cyclotron à utilisation médicale

Appareils

BOQOS SEPT 2025 - EML

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-09-11-00002 - Arrêté ARS-BFC-DOSA-2025-1552 établissant le bilan quantitatif de l'offre de

soins pour la région Bourgogne-Franche-Comté préalable à la période de dépôt des demandes d'autorisations ouverte du 1er octobre

2025 au 1er décembre 2025 pour toutes les activités de soins et EML (R.6122-25 à R.6122-26 du code de la santé publique) dont

l'activité de soins de médecine nucléaire et de l'activité de soins de médecine d'urgence excepté l'activité de soins de radiologie

interventionnelle.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-09-11-00001

Arrêté ARS-BFC-DOSA-2025-1553 portant

modification de l'arrêté

ARS-BFC-DOSA-2025-256 

du 04 mars 2025 relatif au calendrier de dépôt

des demandes d'autorisation présentées en

application des articles L.6122-1 et L.6122-9 du

code de la santé publique.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-09-11-00001 - Arrêté ARS-BFC-DOSA-2025-1553 portant modification de l'arrêté

ARS-BFC-DOSA-2025-256 

du 04 mars 2025 relatif au calendrier de dépôt des demandes d'autorisation présentées en application des articles L.6122-1 et L.6122-9

du code de la santé publique.
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-09-11-00001 - Arrêté ARS-BFC-DOSA-2025-1553 portant modification de l'arrêté

ARS-BFC-DOSA-2025-256 

du 04 mars 2025 relatif au calendrier de dépôt des demandes d'autorisation présentées en application des articles L.6122-1 et L.6122-9

du code de la santé publique.
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-09-11-00001 - Arrêté ARS-BFC-DOSA-2025-1553 portant modification de l'arrêté

ARS-BFC-DOSA-2025-256 

du 04 mars 2025 relatif au calendrier de dépôt des demandes d'autorisation présentées en application des articles L.6122-1 et L.6122-9

du code de la santé publique.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-08-19-00020

Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1715

portant autorisation d'exercer l'activité de soins

de Traitement du cancer par le CHI

AGGLOMERATION DE NEVERS (580780039), sur

le site de l'HOPITAL PIERRE BEREGOVOY

(580972693)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-19-00020 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1715

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par le CHI AGGLOMERATION DE NEVERS (580780039), sur

le site de l'HOPITAL PIERRE BEREGOVOY (580972693)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-19-00020 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1715

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par le CHI AGGLOMERATION DE NEVERS (580780039), sur

le site de l'HOPITAL PIERRE BEREGOVOY (580972693)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-19-00020 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1715

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par le CHI AGGLOMERATION DE NEVERS (580780039), sur

le site de l'HOPITAL PIERRE BEREGOVOY (580972693)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-19-00020 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1715

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par le CHI AGGLOMERATION DE NEVERS (580780039), sur

le site de l'HOPITAL PIERRE BEREGOVOY (580972693)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-19-00020 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1715

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par le CHI AGGLOMERATION DE NEVERS (580780039), sur

le site de l'HOPITAL PIERRE BEREGOVOY (580972693)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-19-00020 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1715

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par le CHI AGGLOMERATION DE NEVERS (580780039), sur

le site de l'HOPITAL PIERRE BEREGOVOY (580972693)
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-08-19-00021

Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1716

portant autorisation d'exercer l'activité de soins

de Traitement du cancer par la SAS

POLYCLINIQUE DU VAL DE LOIRE (580000024),

sur le site de la POLYCLINIQUE DU VAL DE LOIRE

(580780138)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-19-00021 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1716

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par la SAS POLYCLINIQUE DU VAL DE LOIRE (580000024),

sur le site de la POLYCLINIQUE DU VAL DE LOIRE (580780138)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-19-00021 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1716

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par la SAS POLYCLINIQUE DU VAL DE LOIRE (580000024),

sur le site de la POLYCLINIQUE DU VAL DE LOIRE (580780138)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-19-00021 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1716

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par la SAS POLYCLINIQUE DU VAL DE LOIRE (580000024),

sur le site de la POLYCLINIQUE DU VAL DE LOIRE (580780138)

50



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-19-00021 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1716

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par la SAS POLYCLINIQUE DU VAL DE LOIRE (580000024),

sur le site de la POLYCLINIQUE DU VAL DE LOIRE (580780138)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-19-00021 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1716

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par la SAS POLYCLINIQUE DU VAL DE LOIRE (580000024),

sur le site de la POLYCLINIQUE DU VAL DE LOIRE (580780138)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-19-00021 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1716

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par la SAS POLYCLINIQUE DU VAL DE LOIRE (580000024),

sur le site de la POLYCLINIQUE DU VAL DE LOIRE (580780138)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-19-00021 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1716

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par la SAS POLYCLINIQUE DU VAL DE LOIRE (580000024),

sur le site de la POLYCLINIQUE DU VAL DE LOIRE (580780138)
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-08-21-00031

Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1717 

portant autorisation d'exercer l'activité de soins

de Traitement du cancer par l'ASSOCIATION

GROUPE SOS SANTE (570010181), sur le site de

l'HOTEL DIEU DU CREUSOT (710978347)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00031 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1717 

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par l'ASSOCIATION GROUPE SOS SANTE (570010181), sur le

site de l'HOTEL DIEU DU CREUSOT (710978347)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00031 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1717 

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par l'ASSOCIATION GROUPE SOS SANTE (570010181), sur le

site de l'HOTEL DIEU DU CREUSOT (710978347)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00031 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1717 

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par l'ASSOCIATION GROUPE SOS SANTE (570010181), sur le

site de l'HOTEL DIEU DU CREUSOT (710978347)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00031 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1717 

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par l'ASSOCIATION GROUPE SOS SANTE (570010181), sur le

site de l'HOTEL DIEU DU CREUSOT (710978347)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00031 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1717 

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par l'ASSOCIATION GROUPE SOS SANTE (570010181), sur le

site de l'HOTEL DIEU DU CREUSOT (710978347)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00031 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1717 

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par l'ASSOCIATION GROUPE SOS SANTE (570010181), sur le

site de l'HOTEL DIEU DU CREUSOT (710978347)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00031 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1717 

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par l'ASSOCIATION GROUPE SOS SANTE (570010181), sur le

site de l'HOTEL DIEU DU CREUSOT (710978347)
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-08-21-00028

Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1718

portant autorisation d'exercer l'activité de soins

de Traitement du cancer par le CENTRE

HOSPITALIER DE MONTCEAU (710976705), sur le

site du CENTRE HOSPITALIER DE MONTCEAU

(710978313)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00028 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1718

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par le CENTRE HOSPITALIER DE MONTCEAU (710976705),

sur le site du CENTRE HOSPITALIER DE MONTCEAU (710978313)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00028 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1718

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par le CENTRE HOSPITALIER DE MONTCEAU (710976705),

sur le site du CENTRE HOSPITALIER DE MONTCEAU (710978313)

63



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00028 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1718

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par le CENTRE HOSPITALIER DE MONTCEAU (710976705),

sur le site du CENTRE HOSPITALIER DE MONTCEAU (710978313)

64



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00028 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1718

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par le CENTRE HOSPITALIER DE MONTCEAU (710976705),

sur le site du CENTRE HOSPITALIER DE MONTCEAU (710978313)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00028 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1718

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par le CENTRE HOSPITALIER DE MONTCEAU (710976705),

sur le site du CENTRE HOSPITALIER DE MONTCEAU (710978313)
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-08-21-00029

Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1720

portant autorisation d'exercer l'activité de soins

Traitement du cancer par le CH WILLIAM MOREY

CHALON SUR SAONE (710780958), sur le site du

CH WILLIAM MOREY CHALON SUR SAONE

(710978263)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00029 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1720

portant autorisation d'exercer l'activité de soins Traitement du cancer par le CH WILLIAM MOREY CHALON SUR SAONE (710780958),

sur le site du CH WILLIAM MOREY CHALON SUR SAONE (710978263)

67



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00029 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1720

portant autorisation d'exercer l'activité de soins Traitement du cancer par le CH WILLIAM MOREY CHALON SUR SAONE (710780958),

sur le site du CH WILLIAM MOREY CHALON SUR SAONE (710978263)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00029 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1720
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BFC-2025-08-19-00023

Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1722

portant autorisation d'exercer l'activité de soins

de Traitement du cancer par le CH D'AUXERRE

(890000037), sur le site du CH D'AUXERRE

(890975527)
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D'AUXERRE (890975527)

74



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-19-00023 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1722

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par le CH D'AUXERRE (890000037), sur le site du CH

D'AUXERRE (890975527)

75



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-19-00023 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1722

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par le CH D'AUXERRE (890000037), sur le site du CH

D'AUXERRE (890975527)

76



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-19-00023 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1722

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par le CH D'AUXERRE (890000037), sur le site du CH

D'AUXERRE (890975527)

77



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-19-00023 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1722

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par le CH D'AUXERRE (890000037), sur le site du CH

D'AUXERRE (890975527)

78



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-19-00023 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1722

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par le CH D'AUXERRE (890000037), sur le site du CH

D'AUXERRE (890975527)

79



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-19-00023 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1722

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par le CH D'AUXERRE (890000037), sur le site du CH

D'AUXERRE (890975527)

80



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-19-00023 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1722

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par le CH D'AUXERRE (890000037), sur le site du CH

D'AUXERRE (890975527)

81



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-08-19-00025

Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1724

portant autorisation d'exercer l'activité de soins

de Traitement du cancer par la SOCIETE

D'EXPLOITATION DE LA CLINIQUE PICQUET

(890000151), sur le site de la CLINIQUE PAUL

PICQUET SENS (890000169)
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BFC-2025-08-19-00026

Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1725

portant autorisation d'exercer l'activité de soins

de Traitement du cancer par la SA

POLYCLINIQUE STE MARGUERITE (890000730),

sur le site de la POLYCLINIQUE STE MARGUERITE

AUXERRE (890002389)
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Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1727

portant autorisation d'exercer l'activité de soins

de Traitement du cancer par l'HOPITAL NORD

FRANCHE COMTE (900000365), sur le site de

HNFC SITE TREVENANS (900003039)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00027 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1727

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par l'HOPITAL NORD FRANCHE COMTE (900000365), sur le
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-08-19-00022

Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1728

portant autorisation d'exercer l'activité de soins

de Traitement du cancer par l'HOPITAL NORD

FRANCHE COMTE (900000365), sur le site du

MITTAN ANNEXE DE HNFC (250004009)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-19-00022 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1728

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par l'HOPITAL NORD FRANCHE COMTE (900000365), sur le

site du MITTAN ANNEXE DE HNFC (250004009)
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portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par l'HOPITAL NORD FRANCHE COMTE (900000365), sur le

site du MITTAN ANNEXE DE HNFC (250004009)
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portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par l'HOPITAL NORD FRANCHE COMTE (900000365), sur le

site du MITTAN ANNEXE DE HNFC (250004009)
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portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par l'HOPITAL NORD FRANCHE COMTE (900000365), sur le
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site du MITTAN ANNEXE DE HNFC (250004009)
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-08-19-00024

Décision n°ARS-BFC-DOSA-2025-1726

portant autorisation d'exercer l'activité de soins

de Traitement du cancer par le CH SENS

(890970569), sur le site du CH SENS (890975550)
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-08-21-00030

Décision-ARS-BFC-DOSA-2025-1721

portant autorisation d'exercer l'activité de soins

de Traitement du cancer par la SA HÔPITAL

PRIVÉ SAINTE MARIE DE CHALON (710000274),

sur le site de l'HOPITAL PRIVÉ SAINTE MARIE

(710780917)
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-09-10-00001

Arrêté initial n°2025/STM/ROCHE du 10/09/2025,

relatif à l'agrément du CENTRE DE FORMATION

ROCHE habilité à dispenser la formation

professionnelle initiale et continue des

conducteurs du transport routier de

Marchandises
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

Arrêté initial n°2025/STM/ROCHE du 10/09/2025, relatif à l'agrément du
CENTRE DE FORMATION ROCHE habilité à dispenser la formation professionnelle

initiale et continue des conducteurs du transport routier de Marchandises

Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

Vu la directive (UE) 2022/2561 du Parlement Européen et du Conseil du 14 décembre 2022 relative à la
qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux
transports  de  marchandises  ou  de voyageurs  ainsi  que  la  directive  2006/126/CE relative  au  permis  de
conduire ;

Vu le code des transports, notamment les articles L. 3314-1 à L. 3314-3 et R. 3314-1 à R. 3314-28  relatifs à
la  qualification  initiale  et  à  la  formation  continue  des  conducteurs  de  certains  véhicules  affectés  aux
transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

Vu les articles R421-1 et R421-2 du code de justice administrative ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément des centres de formation professionnelle
habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de
marchandises et de voyageurs ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de
la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de
voyageurs ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 26 septembre 2022 portant nomination du préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté,
préfet de Côte d'Or Monsieur Franck ROBINE ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°23-330 BAG du 06 décembre 2023 portant  délégation de signature en matière
d'administration générale à Monsieur Olivier DAVID, directeur régional de l'environnement de l'aménagement
et du logement ;

Vu  la  décision DREAL-BFC-2025-01-15-00002 du 15 janvier  2025  portant  subdélégation  de signature  à
Monsieur Lionel PERRETTE, chef du département régulation des transports ;

Vu la demande réceptionnée en date du 27 août 2025, et déposée par le :

Siège social

CENTRE DE FORMATION ROCHE
31 rue Louis Alphonse Poitevin

71380 SAINT MARCEL
Siret n° 802 528 331 00027
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Et après instruction par la direction régionale de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement de
Bourgogne-Franche-Comté ;

Sur proposition du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bourgogne-
Franche-Comté :

ARRÊTE

Article 1 : 

L'agrément initial pour dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport
routier  de  marchandises  (Formation  Initiale  Minimale  Obligatoire,  Formation  Continue  Obligatoire  et
Formation Complémentaire dite "Passerelle") dans les conditions des textes visés ci-dessus est délivré à
l’établissement  CENTRE DE FORMATION ROCHE pour l’établissement suivant :

• Établissement   principal   :

CENTRE DE FORMATION ROCHE
31 rue Louis Alphonse Poitevin
71380 SAINT-MARCEL

Siret n° 802 528 331 00027

Article 2 :  

L'agrément initial n°2025/STM/ROCHE du 10/09/2025 est valable pour :

– une période de 6 mois allant du 1er octobre 2025 au 1er avril 2026.

Article 3 : 

La portée du présent agrément est régionale.

Article 4 :  

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à respecter les programmes prévus dans l'arrêté du 3 janvier
2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale
et continue des conducteurs de transport routier de marchandises et de voyageurs.

Article 5 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à mettre en place une organisation matérielle et pédagogique
adaptée aux formations dispensées et à informer, dans les plus brefs délais, la DREAL Bourgogne-Franche-
Comté de toute modification affectant ses moyens humains et matériels.

Article 6 :

Le bénéficiaire du présent agrément initial s'engage à réaliser au cours de celui-ci :
- 1 session FIMO comprenant au moins 8 stagiaires ;
- 6 sessions FCO comprenant au moins 8 stagiaires.
Pour les centres de formation qui souhaitent ne réaliser que des sessions de FCO, le nombre minimum de
sessions de formation est fixé à 8.

Si  le  nombre  requis  de  session n'est  pas  atteint,  aucune nouvelle  demande d'agrément  ne pourra  être
présentée avant un délai d'une année à compter de la date de fin de la validité de l'agrément initial.
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Article 7 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à faire suivre aux formateurs et aux moniteurs d'entreprise s'il
y a lieu, les formations leur permettant de maintenir et d'actualiser leurs connaissances dans les domaines
pour lesquels ils assurent les formations professionnelles de conducteur routier de marchandises et/ou de
voyageurs.

Article 8 :  

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à s'assurer que les organismes de formation agréés auxquels
il a confié par contrat ou convention la réalisation de tout ou partie des formations obligatoires de conducteur
routier de marchandises et de voyageurs respectent les dispositions du cahier des charges ainsi que les
programmes de formation. Il s'engage également à communiquer chaque année à la DREAL Bourgogne-
Franche-Comté,  les  nouveaux  contrats  ou  conventions  conclus  dans  l'année  écoulée  ainsi  que  les
modifications intervenues dans les contrats ou conventions conclus les années précédentes.

Article 9 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à réaliser lui-même, dans tous les cas y compris lorsqu'une
partie des formations professionnelles obligatoires a été confiée à un autre organisme de formation agréé,
l'accueil des stagiaires en formation, la vérification des permis de conduire, des titres ou attestations requis
ainsi que l'évaluation finale de ces formations.

Article 10 : 

Le contrôle du centre de formation principal et de ses établissements secondaires, notamment en ce qui
concerne le respect des programmes, la pérénnité des moyens déclarés, les modalités de mise en oeuvre et
le bon déroulement des formations, est assuré par les agents habilités de la DREAL Bourgogne-Franche-
Comté.

Article 11 : 

L'agrément peut être suspendu ou retiré à son bénéficiaire sur décision du préfet de région.

Article 12 : 

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bourgogne-Franche-Comté
est chargé de l'application du présent agrément qui sera notifié au centre de formation concerné. Il  sera
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Bourgogne-Franche-Comté.

Il est renouvelable sur demande de son bénéficiaire.

Article 13 : 

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa  notification, d’un recours
gracieux auprès du Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté ou d’un recours contentieux auprès du
Tribunal Administratif territorialement compétent.

Article 14 : 

Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 1er octobre 2025.

           Besançon le 10 septembre 2025
 Pour le Préfet de Région

                             Par délégation, pour le Directeur, 
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Rectorat de l'académie de Dijon

BFC-2025-09-04-00001

Arrêté du 4 septembre 2025 délégation de la

rectrice Mathilde GOLLETY - DASEN 58- Pascale

NIQUET-PETIPAS - SG Béatrice BOUCAUD
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